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n° 252 911 du 15 avril 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. ROELS

Graanmarkt 17

9300 AALST

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 2 avril 2021 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 mars 2021.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 12 avril 2021 convoquant les parties à l’audience du 15 avril 2021.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me F. FEGUY loco Me P. ROELS,

avocat, et L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’ethnie kurde, de religion musulmane

et sympathisant du HDP (Halklarin Demokratik Partisi, « Parti démocratique des peuples »). Originaire

d’Osmangazi (Province de Bursa), vous résidiez à Bursa depuis votre naissance et étiez sans emploi.

Durant l’année 2014, alors que vous étiez en train de distribuer des journaux kurdes en soirée avec des

amis, vous êtes interpellé par la police turque qui vous relâche après une demi-heure.
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En 2015, à la perspective de devoir bientôt accomplir votre service militaire, vous prenez la décision de

quitter la Turquie pour échapper à vos obligations du fait que vous ne voulez pas tuer d’autres Kurdes.

C’est ainsi que le 22 octobre 2015, vous vous rendez à Istanbul et embarquez à bord d’un avion, muni

de votre passeport et d’un visa pour vous rendre légalement en Italie où vous arrivez le lendemain. En

Italie, un ou deux jours après votre arrivée, vous prenez un avion pour vous rendre en France, avant

d’embarquer dans une voiture en direction du territoire belge où vous arrivez vers le 23 ou le 24 octobre

2015.

Le 15 janvier 2016, vous êtes appelé par les autorités turques à accomplir votre service militaire, appel

auquel vous ne répondez pas.

Le 13 septembre 2016, à Anvers, vous introduisez une déclaration de cohabitation légale avec une

ressortissante belge. Le 10 janvier 2017, les autorités belges vous enjoignent de quitter le territoire, un

ordre auquel vous n’obtempérez pas. Le 23 janvier 2017, la ville d’Anvers refuse d’enregistrer votre

déclaration de cohabitation légale suite à un avis négatif du parquet, cela après qu’il ait été établi que

cette déclaration n’était pas motivée par un engagement durable, mais par le rejet d’un droit de séjour.

Le 11 décembre 2017, le Tribunal de 1ère instance d’Anvers rejette votre recours contre ce refus de

séjour, estimant que celui-ci n’est pas fondé.

Le 9 février 2021, vous êtes interpellé à Deurne par la police au domicile d’un tiers et êtes emmené en

détention, dès lors que vous étiez en incapacité de présenter un document de voyage ou un titre de

séjour valide. Le même jour, l'Office des étrangers émet un ordre de quitter le territoire à votre encontre,

ainsi qu’une interdiction de séjour sur le territoire belge d’une période de trois ans, ordre et interdiction

assortis d’une procédure d’éloignement. Le 18 février 2021, vous introduisez une demande de

protection internationale auprès de l’Office des Étrangers et, le lendemain, une décision de maintien

dans un lieu déterminé est prise à votre encontre.

En cas de retour en Turquie, vous craignez d’être arrêté et détenu par les autorités turques car vous

n’avez pas répondu à leur appel d’accomplir votre service militaire.

À l’appui de votre demande, vous déposez la copie de l’appel à accomplir votre service militaire.

B. Motivation

La circonstance que vous êtes entré ou avez prolongé votre séjour illégalement sur le territoire du

Royaume et, sans motif valable, ne vous êtes pas présenté aux autorités ou n’avez pas présenté une

demande de protection internationale dans les délais les plus brefs compte tenu des circonstances de

votre entrée a justifié qu’une procédure accélérée a été appliquée au traitement de votre demande.

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons que

vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux spéciaux et

que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise en ce qui vous concerne, étant

donné qu’il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre

procédure d’asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous

incombent.

Compte tenu de ce qui précède, le Commissariat général estime que votre demande de protection

internationale peut être traitée et examinée en application de l’article 57/6/1, § 1er de la Loi sur les

étrangers.

Ensuite, l’examen attentif de votre demande de protection internationale a mis en exergue un certain

nombre d’éléments empêchant de considérer que les conditions de protection internationale prévues

par la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés sont rencontrées, qu’il

existerait dans votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution ou un risque réel de subir les

atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire de l’article 48/4 de la loi sur les

étrangers du 15 décembre 1980.

En l’occurrence, vos craintes de persécutions alléguées ne peuvent être tenues pour crédibles et,

partant, elles ne peuvent être tenues pour établies.
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A titre préliminaire, le Commissariat général constate le manque d’empressement avec lequel vous avez

sollicité la protection internationale. En effet, vous n'avez introduit votre demande de protection

internationale que le 18 février 2021, soit plus de cinq ans après votre arrivée sur le territoire belge, et

cela alors qu’il ressort de votre récit que votre départ du pays, en 2015, résultait déjà de ce que vous

vouliez échapper à vos obligations militaires. Le Commissariat général constate par ailleurs qu'alors que

vous étiez privé de liberté, vous avez mis plus de dix jours avant de solliciter enfin la protection

internationale auprès des autorités belges. Interrogé quant à votre manque d'empressement à introduire

une telle demande, vous répondez laconiquement que vous étiez en procédure de cohabitation légale,

une explication qui ne peut suffire, à elle seule, à convaincre le Commissariat général dès lors que cette

procédure s’est clôturée en 2017, ce à quoi vous rétorquez que vous ne vouliez pas vous retrouver

maintenu dans un lieu déterminé et que finalement c’était le bon choix (EP du 11.03.2021, pp. 11-12, cf.

supra et pièces versées au dossier administratif). Aussi, le manque d’empressement avec lequel vous

avez sollicité la protection internationale n’est pas pour nature à convaincre le Commissariat général

que votre départ de votre pays d’origine résulte de votre volonté à échapper à vos obligations militaires.

Ensuite, force est de constater que vous ne présentez aucun profil politique susceptible d’attirer

l’attention des autorités de sorte que celles-ci chercheraient à vous nuire en cas de retour.

En effet, vous dites d’emblée n’appartenir à aucun parti politique turque ou organisation quelconque.

Dans ce contexte, bien que vous exprimez des sympathies pour le HDP, vous dites seulement avoir eu

l’occasion de voter une seule fois pour ce parti après avoir atteint votre majorité, sinon vous précisez

également vous êtes parfois rendu dans un café de Bursa fréquenté par des Kurdes pour y discuter et

lire des journaux turcs, dès lors que vous concédez ne savoir ni parler, ni lire le kurde (EP du

11.03.2021, pp. 13-14). Dans le cadre des visites dans ce café, vous expliquez avoir également

distribué à une ou deux occasions des journaux kurdes à des membres de la communauté kurde de

Bursa, journaux dont vous ne connaissiez pas le contenu (idem, p. 14).

Quant à l’arrestation que vous dites avoir subie, environ un an avant votre départ du pays, dans le cadre

de cette distribution de journaux à des particuliers, il s’agit là d’un fait isolé qui n’a connu aucune suite et

qui est donc demeuré sans conséquence. En outre, vous expliquez qu’entre le moment où la police

vous a repéré et le moment où vous dites avoir été relâché, il ne s’est déroulé qu’une demi-heure,

période durant laquelle vous dites avoir essayé de les semer avec vos amis, qu’ils vous ont ensuite

rattrapé, que vous avez été frappé une fois au niveau du visage et une fois dans le ventre lors de votre

interpellation, et que vous avez été emmené derrière un commissariat avant d’être rapidement relâché

après avoir répondu à quelques questions (EP du 11.03.2021, p. 22). Enfin, vous expliquez que c’est la

seule fois de votre vie que vous avez eu affaire à vos autorités nationales, et que c’est là le seul

problème que vous avez rencontré avec lesdites autorités, hormis ceux que vous dites aujourd’hui liés

au service militaire (idem, p. 12).

Relevons par ailleurs que ces faits ne vous ont pas empêché de vous rendre dans un commissariat de

Bursa pour vous faire délivrer un passeport à votre nom, passeport qui vous a été octroyé le 1er

septembre 2015 et que lors de ces démarches vous dites n’avoir rien de particulier à en dire (Farde «

Informations sur le pays », Doc. 2 et EP du 11.03.2021, pp. 12-13). En outre, c’est avec ce passeport à

votre nom que vous avez pris un avion depuis un aéroport d’Istanbul et que, là également, vous répéter

n’avoir rien de particulier à dire au sujet du jour de votre départ et de votre passage dans ledit aéroport

(idem, pp. 6-7).

Notons enfin que, depuis votre arrivée sur le territoire belge, vous dites n’avoir mené aucune activité

politique, ne citant qu’une ou deux visites dans une association kurde pour y boire le thé, du moins vous

croyez que c’est une association car il y avait des Kurdes à l’intérieur (idem, p. 15).

Partant, le Commissariat général estime non seulement que vous ne possédez aucun profil politique

susceptible d’attirer l’attention de vos autorités mais, qu’en outre, le seul incident qui vous a opposé au

force de l’ordre ne peut suffire à justifier, à lui seul, une crainte légitime de retourner dans votre pays

d’origine.

Quant aux seules craintes que vous invoquez en cas de retour en Turquie, force est de constater

qu’elles se limitent à votre refus d’accomplir le service militaire, craintes auxquelles le Commissariat

général ne peut accorder aucune crédibilité.
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En effet, afin d’étayer vos propos, vous ne déposez, à l’appui de votre dossier, qu’un seul document, à

savoir un rappel de la présidence du bureau de service militaire à Bingöl (Ministère de la défense

nationale), daté du 5 janvier 2016, de vous présenter à votre visite médicale en vue de votre service

militaire, cela avant la première semaine de février 2016, au risque d’être considéré comme étant

insoumis, ce qui aura comme conséquence que vous serez dès lors soumis à une amende

administrative (une peine pouvant être augmentée selon les circonstances). Rajoutons que ce

document vous donne deux options, à savoir faire votre service en tant que simple soldat ou racheter

votre service militaire (Farde « Documents », Doc. 1). Toutefois, ce document atteste tout au plus que

vous avez été convoqué à la visite médicale préalable. Ainsi, il ne fournit aucune information quant aux

éventuelles suites relatives à votre situation militaire et ne donne aucun renseignement sur votre

situation actuelle en matière d’obligations militaires, tandis qu’il n’implique en rien que celles-ci

subsistent encore à ce jour.

Dès lors, force est de constater que vous ne fournissez aucun commencement de preuve quelconque

pour établir que vous seriez, à l’heure actuelle, en 2021, soit plus de quatre ans après la délivrance du

seul document que vous déposez à l'appui de votre demande de protection internationale, dans

l’obligation d’effectuer votre service militaire et que vous seriez, actuellement, considéré comme étant

en situation d’insoumission. Or, les informations objectives dont dispose le Commissariat général

stipulent, d’une part, que la législation turque en la matière prévoit des possibilités (actuelles) de sursis,

de dispense et de rachat du service militaire et, d’autre part, que vous puissiez demander à votre mère

(ou à votre soeur) avec qui vous êtes toujours en contact de faire des démarches afin de s’enquérir de

votre situation militaire (EP du 15.03.2021, p. 10). Vous n’avez donc pas satisfait à vos devoirs en

termes de charge de la preuve et de collaboration, d’autant plus que le désintérêt que vous affichez à

l’état actuel de votre situation militaire est là un comportement incompatible aux craintes que vous

exprimez. Dès lors, vous n’avez pas justifié de façon valable l’absence de documents actuels et relatifs

à vos obligations militaires.

Ainsi, vous dites ne pas avoir jugé utile de vous enquérir de votre situation militaire depuis la réception

du document précité, car vous affirmez que c’est là une chose qui ne vous intéresse pas (EP du

11.03.2021, p. 17). Un tel comportement est totalement incompatible avec celui d’une personne qui

serait animée par une crainte fondée de persécution au sens des critères prescrits par la Convention de

Genève du 28 juillet 1951, laquelle chercherait, au contraire, au plus vite, à connaître l’état de sa

situation, d’autant plus que vous concédez vous être rendu, en 2017, au Consulat de Turquie à Anvers,

afin d’obtenir un certificat de célibat dont la finalité était d’obtenir un titre de séjour sur le territoire belge

(idem, p. 20). Par ailleurs, il convient de rappeler à cet égard que vous avez attendu plus de quatre ans

après la réception de ce courrier de vos autorités pour introduire une demande de protection

internationale, alors que vous alléguez que c’est la seule raison de votre départ de Turquie, que vous

avez en outre encore attendu dix jours après votre interpellation en Belgique pour introduire une

demande de protection internationale et que vous ne fournissez aucune explication satisfaisante pour

expliquer un tel manque d'empressement (EP du 11.03.2021, pp. 11-12, cf. supra et pièces versées au

dossier administratif).

En outre, force est de constater que vos déclarations concernant votre insoumission au service militaire

se révèlent encore laconiques, alors que vous affirmez que c’est là la seule raison de l’introduction de

votre demande.

Ainsi, invité à exposer les motifs de votre insoumission, tout ce que vous êtes en mesure de dire, c’est

que vous ne voulez pas tirer sur des Kurdes. Convié ensuite à développer votre réponse, vous vous

contentez d’expliquer qu’on ne vous donne pas le choix d’accomplir votre service militaire et qu’on

considère les Kurdes comme des terroristes (EP du 11.03.2021, p. 16). Or, tel n’est pas le cas à la

lecture du document déposé, puisque l’option vous est offerte de racheter votre service (cf. supra). De

plus, en dehors du caractère laconique de telles déclarations, vous vous montrez en défaut d’apporter le

moindre élément concret permettant d’établir que vous seriez effectivement affecté à l’est, dans une

zone et à un poste où vous seriez concrètement amené à combattre d’autres kurdes. Ainsi, vous

expliquez que vos craintes ne se basent que sur ce que vous avez pu voir à la télévision parce que vous

y avez vu des militaires tuer des kurdes qualifiés de « terroristes » et que peu importe que vous soyez à

l’est ou à l’ouest, l’objectif de l’armée turque c’est de combattre le Kurdes (idem, p. 18). Et quand vous

citez l’unique exemple d’un homme kurde que vous avez croisé et ayant perdu un oeil lors

d’affrontements, vous finissez par concéder qu’il était parmi les combattants kurdes, sans apporter le

moindre début de commencement de preuves à son sujet (idem, p. 18). Votre crainte à ce sujet est

donc purement hypothétique.
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Par ailleurs, le Commissariat général rappelle, à propos de l’insoumission, que le « Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de

1951 » stipule, dans son chapitre V, que « la crainte de poursuites et d'un châtiment pour désertion ou

insoumission ne peut servir de base à l'octroi du statut de réfugié que s'il est démontré que le

demandeur se verrait infliger, pour l'infraction militaire commise, une peine d'une sévérité

disproportionnée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain

groupe social ou de ses opinions politiques ». Or, il convient de relever que, dans le cas d’espèce, vous

n’avez pu démontrer que pareille peine pourrait vous être infligée.

Au vu de tous les éléments qui figurent dans votre dossier administratif, il ne nous est pas permis non

plus de considérer que votre insoumission peut s'apparenter à une forme d'objection de conscience mue

par des convictions politiques ni que les autorités turques pourraient vous imputer de telles convictions.

Enfin, il appert à la lecture des informations objectives dont dispose le Commissariat général (lesquelles

sont jointes à votre dossier administratif – Cfr. le COI Focus Turquie intitulé « Le service militaire » daté

du 9 septembre 2019), premièrement, que si des conscrits sont encore aujourd’hui stationnés dans le

sud-est de la Turquie, ils sont affectés à des tâches défensives et ils sont exclus des zones de combats.

Les opérations offensives et la lutte armée contre le PKK sont réservées à des unités spéciales. Ces

unités professionnelles sont exemptes de conscrits. Elles n’en comptent pas dans leurs rangs. Cette

stratégie militaire adoptée par l’armée turque est la conséquence de sa professionnalisation,

commencée il y a une dizaine d’années déjà. Il ressort de ces mêmes informations, deuxièmement,

qu’une nouvelle loi a été adoptée en Turquie le 25 juin 2019. Cette loi raccourcit le service militaire de

douze à six mois. Elle permet également, à présent, une possibilité permanente de rachat du service

militaire. Dorénavant, après un mois de formation militaire obligatoire, les conscrits ont la possibilité

d’être exemptés des cinq mois suivants contre le paiement de 31.000 LT (soit 4.700 €). Lesdites

informations mentionnent, troisièmement, que si les insoumis sont signalés en Turquie, ils ne sont ni

recherchés ni poursuivis de façon active par les autorités turques. Elles stipulent, quatrièmement, que si

les insoumis peuvent faire l’objet de poursuites judiciaires, celles-ci ne consistent en pratique qu’en des

amendes administratives et non en des peines de prison. Ces changements s’inscrivent également,

depuis une dizaine d’années maintenant, dans la volonté continue des autorités de professionnaliser

l’armée turque et d’en réduire le nombre de conscrits.

Partant, il n’y a pas lieu de vous octroyer le statut de réfugié pour ce seul motif.

Vous n’avez pas invoqué d’autres craintes à l’appui de votre demande de protection internationale (EP

du 11.03.2021, p. 11).

De plus, relevons encore que vos antécédents familiaux ne peuvent pas non plus, à eux seuls, justifier

des craintes en cas de retour, craintes que vous n’exprimez d’ailleurs pas à ce sujet. En outre, vous

dites que ce qui serait éventuellement arrivé à un membre de votre famille n’a aucun lien avec la

présente demande de protection internationale (EP du 11.03.2021, p. 16). En outre, force est de

constater que vous expliquez avoir cinq oncles maternels à Anvers, mais que vous n’êtes pas sûr que

ceux-ci auraient demandé l’asile en Belgique et ne connaissez pas la date de leur départ, vous

contentant de dire que c’était il y a 10-15 ans. De plus, vous ne citez spécifiquement que votre oncle

maternel [A. Y.] qui aurait rencontré des problèmes politiques en Turquie, mais que finalement aucune

protection internationale ne lui a été accordée, tandis que vous n’êtes pas en mesure de préciser ses

problèmes (EP du 15.03.2021, pp. 9-10, 17). Convié ensuite à expliquer si d’autres membres de votre

famille proche ont connu des problèmes en Turquie, vous dites avoir entendu dire que des membres de

votre famille ont demandé l’asile pour des problèmes politiques mais vous ne savez pas dire « qui ou

quoi exactement » (idem, p. 10).

Après, concernant des problèmes liés à votre seule ethnicité, force est de constater que les seuls

problèmes que vous dites avoir rencontrés, c’est quand vous étiez « petit » car on se moquait toujours

de vous (EP du 15.03.2021, p. 20). Or, bien que le Commissariat général puisse comprendre le

caractère déplorable de tels désagréments, ce ne sont pas là des actes pouvant être assimilés à des

persécutions ou à des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la Convention de Genève ou

de la protection subsidiaire.
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Par ailleurs, on peut relever des informations jointes à votre dossier administratif (Farde « Informations

sur le pays », COI Focus. Turquie. Situation des Kurdes non politisés, 04.12.2019 (mise à jour)) que la

minorité kurde représente environ dix-huit pourcent (soit 15 millions de personnes) de la population

turque, dont plus de la moitié vit ailleurs que dans le sud-est, Istanbul étant considérée comme la

première ville kurde du pays. Si ces mêmes informations mentionnent le fait qu’il existe un climat

antikurde grandissant dans la société turque, celui-ci se traduit par des actes de violence ponctuels,

notamment de la part de groupes nationalistes extrémistes, et il n’est nullement question d’actes de

violence généralisés, et encore moins systématiques de la part de la population turque à l’égard des

Kurdes. Quant aux autorités turques, si celles-ci sont susceptibles de faire davantage de zèle à l’égard

des Kurdes lors de contrôles d’identité ou de mauvaise volonté lorsqu’un Kurde porte plainte, il n’est pas

non plus question d’une situation généralisée de harcèlement ou d’inertie, et encore moins d’une

situation où le comportement des autorités traduirait leur volonté de persécuter ou d’infliger des mauvais

traitements aux Kurdes de manière systématique.

Par conséquent, on ne peut donc pas conclure de vos déclarations, des informations objectives en

question, et des sources sur lesquelles elles reposent, que tout Kurde aurait actuellement une crainte

fondée de subir des persécutions au sens de la loi du seul fait de son appartenance ethnique.

Enfin, quant à l’éventuelle application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, il ressort

d’une analyse approfondie des informations concernant la situation actuelle en matière de sécurité en

Turquie (voir le COI Focus – Turquie – Situation sécuritaire du 5 octobre 2020, disponible sur le site

https://www.cgra.be/sites/default/files/ rapporten/coi_focus_turquie._situation_securitaire_20201005.pdf

ou https://www.cgra.be/fr ) que les questions de sécurité se posent essentiellement dans certaines

parties du Sud-Est du pays dans le cadre d’affrontements entre les autorités et le PKK. Aucun attentat,

émanant de groupes autres qu’affiliés ou faisant partie du PKK, n’a eu lieu depuis janvier 2017.

Depuis le printemps 2016, les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques se sont

déplacés vers certaines régions rurales du Sud-Est de la Turquie. Bien que, dans le cadre du conflit qui

les oppose, les autorités turques et le PKK se prennent mutuellement pour cible, des victimes civiles

collatérales sont à déplorer. Sur la base des informations susmentionnées, il apparaît cependant que les

victimes sont largement à compter au sein des camps belligérants et que, sur la période couverte par la

mise à jour, la majorité des victimes civiles à déplorer étaient des employés de l’Etat turc. Le nombre de

victimes civiles collatérales des affrontements a considérablement diminué depuis 2017. Sept victimes

civiles sont à déplorer entre le 1er janvier 2020 et le 16 septembre 2020. On attribue cette diminution au

déplacement des affrontements, qui sont qualifiés de « généralement basse intensité », des villes vers

les zones rurales à partir du printemps 2016. On note, par ailleurs, que le nombre de couvre-feux a

diminué depuis le mois de mars 2018 et durant la période couverte par la mise à jour des informations

sur la situation sécuritaire. Des localités rurales de quelques provinces de l’Est et surtout du Sud-Est de

la Turquie sont occasionnellement placées par les autorités en régime de zone de sécurité temporaire

dans le cadre d’opérations contre le PKK. Enfin, il apparaît que les autorités turques mènent des

opérations d’envergure en vue de la reconstruction des habitations détruites à la suite des

affrontements. Quant à l’opération « bouclier du printemps » lancée par l’armée turque dans le Nord de

la Syrie le 20 février 2020, aucune des sources consultées ne fait état de répercussions significatives

sur la situation sécuritaire en Turquie.

Vu la nature ciblée des affrontements entre les autorités turques et le PKK, la baisse constante et

significative du nombre réduit de victimes civiles collatérales, révélatrice de l’intention des parties

d’utiliser des méthodes qui épargnent les civils, le nombre très limité géographiquement et

temporellement de couvre-feux (décrétés durant le déroulement des opérations armées contre le PKK),

et le déplacement des affrontements vers les zones rurales, le Nord de l’Irak et le Nord de la Syrie, et vu

l’absence de tout attentat terroriste par toute autre organisation en dehors de la zone du sud et du sud-

est de la Turquie depuis 2016, le Commissariat général estime qu’il n’existe pas à l’heure actuelle en

Turquie, dans le sud-est ou ailleurs, de situation générale de violence indiscriminée et, par conséquent,

de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. On ne peut donc

pas conclure que, du seul fait de votre présence en Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé

à une menace grave contre votre vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international au sens de cette disposition.

Pour tous ces éléments, le Commissariat général constate que cette analyse permet donc de remettre

en cause le bienfondé des craintes que vous avez exprimées devant les autorités belges.
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Par conséquent, aucune crédibilité ne peut être accordée à vos déclarations concernant un risque réel

de persécution en cas de retour dans votre pays d’origine pour les raisons que vous avez mises en

avant et qui ont été analysées précédemment.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Thèse de la partie requérante

2.1 La partie requérante invoque la violation « des articles 48/3, 48/4, 48/6 et 62 de la loi sur les

étrangers, articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs et l’article 3 de la CEDH » (requête, p. 4).

2.2 Elle fait essentiellement grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement analysé le bien-

fondé de sa demande de protection internationale et souligne également que l’entretien personnel du

requérant « s’est [déroulé] dans des circonstances telles que le requérant ne pouvait développer ses

réponses dans un climat propice à l’exposé de son récit d’asile » (requête, p. 9). Elle renvoie sur ce

point à un document du CIRE du 30 novembre 2020 et souligne l’illégalité du recours au système de

vidéoconférence par la partie défenderesse tel qu’il a été souligné par le Conseil d’Etat dans son arrêt

n° 249 163 du 7 décembre 2020.

2.3 Elle sollicite la réformation de la décision attaquée et, à titre subsidiaire, l’annulation de celle-ci.

3. Appréciation du Conseil

3.1 Dans la présente affaire, la partie requérante conteste les modalités de son audition par la partie

défenderesse, à savoir par vidéoconférence, ce qui n’est pas conforme au prescrit de l’arrêté royal du

11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi

que son fonctionnement (requête, pp. 9 à 11).

3.2 En l’espèce, la décision attaquée conclut, au terme de divers constats et motifs, que la partie

requérante ne peut pas être reconnue réfugiée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980,

et n’entre pas non plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4

de la même loi.

Il s’agit dès lors d’une décision qui se prononce sur le fondement même de la demande de protection

internationale introduite par la partie requérante.

3.3 L'article 48/6, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 énonce ce qui suit :

« § 1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous

les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de

la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de

protection internationale. ».

La présentation de ces éléments a lieu lors de l'audition du demandeur par la partie défenderesse. Dès

lors, cet entretien personnel est crucial dans l'appréciation de sa crédibilité et de son besoin de

protection, soit, in fine, de sa crainte de persécutions ou du risque d’atteintes graves au sens des

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, en cas de retour dans son pays d'origine. Lors de

cet entretien personnel, le demandeur de protection internationale, amené à communiquer des données

particulièrement sensibles touchant à son vécu et à la situation prévalant dans son pays, doit pouvoir

s’exprimer en toute confiance, et dans des conditions permettant de limiter le risque d’erreur

d’appréciation quant aux craintes et risques invoqués.

3.4 L’article 57/5 ter, § 1er, alinéas 1 et 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :
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« § 1er. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides convoque au moins une fois le

demandeur à un entretien personnel relatif au contenu de sa demande de protection internationale. Le

Roi détermine les conditions dans lesquelles se déroule l'entretien personnel. ».

Les articles 13 et 13/1 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat

général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement, énoncent les dispositions

suivantes :

« Art. 13. Lorsque le demandeur d'asile est maintenu conformément aux articles 74/5 et 74/6 de la loi ou

détenu dans un centre pénitentiaire, l'audition a lieu à l'endroit du maintien ou de la détention.

Art. 13/1. L’audition a lieu dans des conditions garantissant dûment la confidentialité.

L'audition ne met en présence que l'agent, le demandeur d'asile, le cas échéant un interprète, l'avocat

du demandeur d'asile et une seule personne de confiance.

L'agent peut cependant accepter la présence d'autres personnes qui ne répondent pas aux conditions

pour intervenir en tant que personne de confiance dès lors que la présence de l'une d'elles lui

apparaîtrait nécessaire pour procéder à un examen adéquat de la demande. Ces personnes

n'interviennent pas au cours de l'audition, mais ont la possibilité de formuler oralement des observations

à la fin de celle-ci, dans le cadre fixé par l'agent qui mène l'audition.

Pour des raisons propres à l'examen de la demande ou de confidentialité, l'agent peut s'opposer à la

présence de la personne de confiance à l'audition. ».

3.5 En l’espèce, il n’est pas contesté que l’audition de la partie requérante en date du 11 mars 2021 a

été organisée par vidéoconférence, et qu’elle portait directement sur le fondement de sa demande de

protection internationale.

En l’état actuel du droit, l’article 13/1 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 précité ne prévoit ni ne permet

en aucune manière le recours à la technique de vidéoconférence pour auditionner un demandeur de

protection internationale.

Le Conseil ne peut que rappeler que dans le cadre de la procédure de recours contre une décision

portant sur l’évaluation des faits à la base d’une demande de protection internationale au sens des

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, les modalités de l’entretien personnel revêtent un

caractère déterminant, notamment au regard de l’examen de la crédibilité générale du demandeur.

En ne respectant pas les modalités de l’audition imposées par l’article 13/1 de l’arrêté royal précité, la

partie défenderesse a donc commis une irrégularité substantielle.

La partie requérante peut dès lors être suivie en ce qu’elle dénonce cette irrégularité portant sur une

modalité d’audition qui est de nature à influer sur sa capacité à s’exprimer pleinement, librement et en

confiance sur les éléments qui fondent sa demande.

Le Conseil étant sans compétence d’instruction, l’audition de la partie requérante à l’audience ne permet

manifestement pas, en l’espèce, de réparer une telle irrégularité.

4. Les moyens ainsi pris sont fondés et suffisent à justifier l’annulation de la décision attaquée, sans qu’il

faille encore examiner les autres développements de la requête, un tel examen ne pouvant pas mener à

une annulation aux effets plus étendus.

5. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il convient d'annuler la décision attaquée et de renvoyer l'affaire au Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 22 mars 2021 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze avril deux mille vingt et un par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F. VAN ROOTEN


